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nètes, paisibles, très dévoues à leur pays, qui, possédant
tous les droits et remplissant tous les devoirs de leurs
compatriotes, ne se proposent, soit dans les voux qu'ils
emettent, soit dans la vie qu'ils mènent au grand jour,
que de travailler à leur perfection et au bien du pro-
chain, sans rien demander que la liberté ! Les mesures
prises contre eux paraîtraient d'autant plus injustes et
odieuses que, dans le même moment, on traiterait bien
différemment des sociétés d'un tout autre genre.

Nous n'ignorons pas que, pour colorer ces rigueurs, il
en est qui vont répétant que les congrégations religieu-
ses empiètent sur la juridiction des évêques et lèsent
les droits du clergé séculier. Cette assertion ne peut se
souteni' si l'on veut se rapporter aux sages lois édictées
sur ce point par l'Eglise et que nous avons voulu rap-
peler récemment. En parfaite harmonie avec les dispo-
sitions et l'esprit du Concile de Trente, tandis qu'elles
règlent d'un côté les règles d'existence des personnes
vouées à la pratique des conseils évangéliques et à
l'apostolat, d'autre part elles respectent autant quil con-
vient l'autorité des évêques dans leurs diocèses respec-
tifs.

Tout en sauvegardant la dépendance due au chef de
l'Eglise, elles ne manquent pas, en beaucoup de cas,
d'attribuer aux évêques son autorité suprême sur les
congrégations par voie de délegation apostolique.
Quant à représenter l'épiscopat et le clergé français
comme disposés à accueillir favorablement l'ostracisme
dont on voudrait frapper les congrégations religieuses,
c'est une injure que les évèques et les prètres ne peu-
vent que repousser de toute l'énergie de leur âme sa-
cerdotale

IL n'y a pas lieu de donner plus d'importance à
l'autre reproche qu'on fait aux congrégations religieu-
ses, de posséder trop de richesses.


